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ORGANISATIO:I DU S3CRETARl.AT : 

DEPAt~TEMEl',TT DES AFFA:RES ECONOMIQUES . ET SOCIALES 
E·r ADM!NISTRA1TION DE L 1 ASSISTANCE TECIINIQ,UE 

1. Dans un rapport présenté 1' m:née dernière à 1 1 Assemblée générale (A/C. 5 /728_, 
paragraphe 12), je disais qu 1 il y avait à mon avis de soli<1es raisons de principe 

et de loGique pour intégrer sans tarde~ les travaux è'assistance technique de 

l'Gifù et ceux du Département des affaires économiques et sociales, encore que le 

choix du moment dépend!t de nonbreuses considérations pratiques. A propos de 

cette déclaration, le Comité consultatif pour les questions administratives et 

bv:'f':é':ili~:es a dit (A/3762, parag:L"aplle 6) qu'il avait toujours préconisé cette 

:C''..lSit:•'1~{ et qu'il espérait que le Secrétaire général pourrait en 1958 préparer des 

;:;;J.o.r .. s définitifs à cette fin. Après une discussion préliminaire sur cette question, 

l~ Cinquième Commission en a ajourné l'e:amen en attendant de recevoir des rapports 

plJ.s comJ?lets et plus détaillés du Secrétaire général et du Comité consultatif 

(A/33oO, paragraphe 26). 

J.:.l Il y a lieu de rappeler en particulier la déclaration suivante faite par le 
Comi-sé consul:tatif en 1953 (A/3688, par. 225) : 
" ••• sur le plan purement aëtnlnis.tratif. et financier, le Comité est d'avis que 
le rr.o.intier.. d'une Adr.ünistre.t.ion à.~ 1 1 ass~.stanc~ teciJ.:J:i.q_ue distincte ne se 
justifie l:l'2ut-êtrc p~::.s, étant donné nota:1wle!lt la r6organisati8n d'un Dépar
tement uni~ue ô.es affaires économiques et des affaires sociales qui s'occupe 
davan,tage des qu~stions relatives au dévelcppement économique et social des 
pays sous-développés. Aussi le Comité compte-t-il que le Secrétaire général 
trDuvera le moyen, pour assurer la réorganisation· du Secrétariat, d'incorporer 
l'Administration de l'assistance technique à ce Département technique unifié." 
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2. Le moment me semble maintenant venu de créer un département unifié qui serait 

chargé à la fois de la direction techni~ue et de l'exécution matérielle des travaux 

du Secrétariat dans le domaine économique et social. Pour répondre à. certaines 

~uestions qui ont été soulevées devant la Cin~uième Commission en 1957, je tiens 

à bien préciser que je n'ai pas - et ~ue je n'ai jamais eu - 1' intentj.on de 

modifier aucun des principes directeurs du programme d'assistance technique ~ui 

ont été posés par les organes délibérants de l'ONU; mais ~ue je cherche au contraire 

à donner pleinement effet à ces principes. Il m'appartient, en œa qualité de 

Chef du Secrétariat de l'Organisation, de concevoir et d'opérer les ajustements 

d'ordre admin:.stratif dont l'expérience fait apparaître la nécessité. La fusion 

des de~~ départements n'est pas une idée nouvelle, ni une idée ~ue je songe 

maintenant à appli~uer sans en avoir étudié avec le plus grand soin tous les aspects 

et toutes les répercussions. 

). Ce ~u 1 il faut tout d'abord, c'est organiser l'ensemble des trava1~ de l'ONU 

dans le domaine économi~ue et social de manière à mieux répondre aux besoins des 

pays sous-développés, tels qu'ils nous apparaissent après douze ans d'expérience 

et d'études. Dès 1954, j'avais déclaré ~u'il fallait pour cela, à mon avis, une 

intégration plus poussée des travau..:c de recherche et d'assistance. Les gouver

nements, notamment ceux des pays ~ui ont récemment accédé à l'indépendance, 

réclament. sans cesse davantage d'assistance dans ces importants domaines de la 

politique économique que sont la préparation des plans et des programmes (y compris 

ses aspects statisti~ües et administratifs), la mise en vale~~ des ressources, 

l'industrialisation et le financemen~ du développement, et il devient indis

pensable de réunir, à l'ONU, un ensemble de connaissances théoriques et prati~ues 

qui permettent, lorsque l'on a des conseils à donner dans ces doraaines, de le 

faire avec toute l'autorité et avec toute la compétence techni~ue nécessaires, 

sans avoir à sortir de l'Organisation. 

4. Il est également établi que, da.."ls de nombreux domaines, les travaux de 

recherche réclamés par les divers organes des Nations Unies supposent une expérience 

prati~ue de l'assistance techni~ue, à laquelle il faudra les rattacher encore plus 

étroitement ~ue dans le passé si l'on veut ~u'ils soient autre chose que de simples 

études descriptives et ~u'ils apportent une aide efficace au..:c pays sous-développés. 
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C'est ce qu'a souligné le Conseil économi~ue et social à l'occasion de récents 

débats sur 1' iudustria:l.isation et les l'essou:cces natu:'elles par exemple, lorsqu' 11 

a claire~en~ iudiqué qu'il attendra~t ~ue l'on fasse à l'avenir beaucoup plus 

que dans le pass2. 

5· On s'est déjè. efforc-é d'atteinfu·e ce.> o·bjectifs. Il est tout-;fo:i.s apparu 

q_ue l' e:~istPnc2 de deu:;: départe:nen-t.s dist~:.ncts enpêd19.7.t de fai:;:e de nouveaux 

progrès en ce s2ns e·C. que les décj sions qui do5.vent être prises q_uo·cidieunement 

pour parve'1ir ;:;,u :·ést:l t::ü 301.-:.i.:,ai ;.;G ne J_Jel'.vent 1' être que ddns le caère d 1 un 

dé:;;"".rtement uniflé. 

6. Du point de vue prorr'=Lea"ü a/1 r'in:i.s~:.:~·.1tif, je s·üs persuadé CJ.U'un département 

md.fié pe~::LLettn;.i.t d'e.l.lég,::.x- sens:."tleme11t l'a'?::_-18.::.-eil adm5.n:.strat:::.f, de réduj_re le 

voh·me d~ la c:Jrr~sponèaï.lc.e et le tem:çs :;;assé en con:~éx-cnccs, et aussi de s:i.mplifiel'" 

le travo :.1. S;.::.l·ttJut) u:::1e 6.irect.:.o?l ce;l sra~_ir.;.';e peril'etc1·ai t de tirer le mei:leur 

:pc,-rti pus;:,ible du pe:·:C0Dllcl .::~~l'une et de l'autre branches, et notararnen.t d'envoyer 

er: mission un nom·ore ~~:~ oi::.se.!lt de forlct:Lon::J.B.i:>:ès des services de direction 

t~cî:mic:;_ue. 

7. J'ai étud~.é avec soin les observat::.ons f<::ites a"c1 cours du d3tat de l'année 

dernière, et je crois q_t~' il est :;ossible de répondre aux principa:.es objections 

formulées à 1' é}.J0que. Je veillerais not.::m..;nel'!t à ccnser-ver son identité .t.)ropre 

à 1 1assis·:·'J.nce J~echniq_ue, q_ui relèverait direc-c.ement d'un Commissa:Lre à l'assis

tance tec:ltnique. L'étendue et la nature elu progranm:e d'as:::::.stance tech.oiq_ue, 

le carac~~e::.Ae SIJécial des :Aègles - financières et ad;~üL.istra~.:;ives - g_u:i. le 

régissent, la g~ande dive~sité des contacts à maintenir 8Vec les gouvernements 

reuc1ent d'aille~Ts cette solution souhaitable. Un tel agcnceme:ut. dans rn 

dép1.rte.ï,2~1t O:i.'C:'1~1iq_ue"J.ent intégré, permettrait, je l~espè::-c;, de ri··:onr.re aux 

préoccu::,.:•t:'.on::; c;:;:primé:2!s l 12,::J. passé à. la Cinq_1..:-:.2me CJrmnisficn. Il. faci~::.terait 

la prép::c:ation et, l' cY,amen périodiques des pro:;s:raruc.::s de 1Ae.::he::.·c~~ et è."ès 

programmes d 1ass:::.stat:ce technique, ce q_ui, à son tour, permett:;."'-"jt d'aw/:liorer 

les plans a.e rcc>.:t1 te~r :'nt et la gestion :ananc:.ère. 

8. Leb r'eslu AS à :pT<ênè.J.'e à la fin de 1958 pou= cr6er u.11 départcm~nt unifié 

sont le;:; cui v.::.r.:ces 
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a.) Le d~partement unifi~ se verra confier les fonctions actuelles du 

D~partement des affaires éco11omiq_ues et sociales et de l'Administration 

de l'assistance -Gechniqt1.e, à 1 1 exception C.e celles de la Division de 

l'Administration publique. 

b) Le d2partement sera. éi.irigé :par un Sous -Secrétaire. Celui -ci nommera., 

&ms le d2!Jartement, un Cor.nni;;caire à l'as&istance tecllnique ayant rang 

de Scus-Secrétaire, et lui confiera des attributions spéciales pour 

tout ce qui a tra;_t à l'assistc..nce teclmiq·_,_e, no'~amment l'élaboration 

d.es programmes rJ.r :9a~·s et è.es 2._Jrogl.'=".lliilles r(gionJ.ux, la direction des 

O:>ératious d'as2j.sta.uc'~ techn~ç:uo, =-~s ra·?po::ts avec les gouvernements, 

avec les CorJL.tissions oe l'Assc·mèlée générale, le Conseil économique et 

social (y c.::J!'·?:;.·is le CA T'~, le Bureau è.e l'G.ssista.ace technique, le 

Service ir:..~e:.-::1a-~.io::::.al d'adm~_nistr~teur·s et les autres prograiP.mes multi-

latéraux et bilaté:.-am:. 

c) Il sera créé un se:·vicr; dénor.;rné "Service des opérations d'assistance 

techr..:.que" dont le Direl.!teur relèvera du C:-mmisc;3-ire. Ce service 

assucn_,::-~a, pour ce qui est des OJ?érations, lc;s tfcl1es de 1 1 actuelle 

Division du programme de l'A.i-\.T. Il a-..ua5.t ainsi les a·t':ributions 

r.ctu,_'}.les des bu:.·8aux régional:..'{ et du Bu;:e.au des bo·ù.rse-:; cot de la 

~'or:rs~~.l·ion, ainsi q_ue les res:;?onsabi:'.5. r:.é :3 cï.u Ser v::. ce 8.-::;.ni:.:.:i.s":r[1 :.if en 

:i.e:: t·i -::,,-',35 P;v 2c les Se~-v lees de recr-xt~ID8i ~~ c'.u J.'''"C.:iOYhl.é~ i}Our 1 1 assistance 

tee :..11:.-',..q_~le ( qai relèven<; du Service d"L: pe:::.n .;;c;-c~:K l :i . 
d) 1l S'<':"J. c'lê't.~é, so.~G la. ::--rfsidence du S':Ju::; ·-'·>:O·-~:t. ,;._"".i_.;.~c;: tl!l ::o:r,i. té du plan 

cv:~r~;-·rÇ (::1:. Co:n~:L.".;.::.L.2 et è.e l:::a.uts -~·._1;-:c.·~tJ_ .•. ,)C\lJ':-.:=; 'LJ. <:~<J.rt.r> ·c·-rrc, llUi 

~'~i.'o :::::1P .• ~o:: ~ d'<~ ~;-~".ie;:· to'.ttes les gr.-- -_,_c'.?.; :'1_._;,. ·_;,: :·: J:: :.1 •. - :: __ -:; ·:·.,_r;,. :j c.'..l. 

:;,·r·ccr::,·:ml'\.è e-~ al,',;: 2."-.ltres activités du U.é:,_,:>·~~:;n·:~j-·. qu:::. t·: :.·.&.:cs c __ :Jt le 

1.?.·.··~ v::""p':rr.~-r,t "conom~.g_u~ et soci.al. 

c) ';',_·n·; :; ::_,,.:. 0_1:·.--·····_;:::Jns d.'r.:..-:.nir.:_s·:;_·dt"_,'JTl i:.•.-':;:>:"Le d.2 l 1 e!:S~7':.1-)le d 1.l 
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9· Une fois la fusion opérée, un examen détaillé des procédures internes sera 

entrepris en vue de rationaliser l'administration du département. 

10. On se rappellera qu'en instituant au sein de l'Administration de l'assistance 

technique - c 1 est -à -di.re au sein d'un département chargé de 1' exécution de 

programmes - tl..."'le Division de l'Aàmini3tration publique, dont les attributions 

sont essentiellement des attributions de direction technique, on a créé une 

situation assez anormale. Ces derniers temps, les questions d'administration 

publique ont suscité un intérêt beau~oup :plus vif et l'on a été ainsi amené, sur 

la demande des gouvernements, à dresser notarr,ment les plans d'un Service inter

national d'afu1inistrate~rs. Dans ces circonstances, et vu l'importance toute 

particulière que j'attache à ces questions, je me propose, pour le moment, de 

laisser à. un service distinct le soin ë.e s'occuper de la direction technique des 

travaux de l'Organisation en matière d'administration publique. Une de ses 

premières a.t tri butions sera. de s 1 occt1;per des mesures ent3:'eprises pour amorcer, 

à titre d'essai, l'exécution des plans relatifs au Service international d'admi

nistrate~s. Mon intention est de revoir la situation et d'instituer un arran

gement plus durable lorsque l 1 e)~érience aura montré ce que souhaitent vraiment les 

gouvernements et la valeur de ce que nous faisons pour essayer de leur donner 

satisfaction. Entre temps, le Service de l'Administration publique sera dirigé 

par un haut fonctionnaire qui relèvera directement de moi. Toutefois, la partie 

"exécution" de l'activité de l'ONU en matière d'administration publique continuera 

- dans le cadre du département unifié il est vrai - d'être gérée comme partie 

intégrante des programmes d 1assistanc8 technique de l'Olm. 




